
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX- TRAVAIL· PATRIE 

LtJ ·o 1 

ARRÊTÉ CONJOINT N° ~~ÙoNEDUB/MINESEC DU ___ _ 
modifiant et complétant certain s d positions de l'arrêté conjoint n°078/bl/1464/ 
MINEDUB/MINESEC du 25 août 2021 fixant le calendrier de l'année scolaire 
2021/2022 en République du Cameroun. 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION DE BASE 

ET 

LE MINISTRE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES, 

Vu la Constitution ; 

Vu le décret n°2011l408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié 
et complété par le décret n° 20181190 du 02 mars 2018; 

Vu le décret n°20121267 du 11 juin 2012 portant organisation du Ministère des Enseignements 
Secondaires ; 

Vu le décret n°2012 1268 du 11 juin 2012 portant organisation du Ministère de l'Éducation de 
Base; 

Vu le décret n°2019I001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 

Vu le décret n°20191002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement; 

l'arrêté conjoint n°078lbl/14641 MINEDUB/MINESEC du 25 août 2021 fixant le calendrier 
Vu de l'année scolaire 202112022 en République du Cameroun ; 
Vu le communiqué du Secrétaire Général des Services du Premier Ministre répercutant 

les hautes instructions de Monsieur le Président de !a République au sujet du 
réaménagement du temps dédié aux activités scolaires pendant laCAN TOTAL 
ENERGIES 2021 ; 

Vu la lettre n°A218/ciSGIPM du 21 février 2022, 

ARRÊTENT: 

ARTICLE 1.- Les dispositions des articles 4 et 30 de l'arrêté conjoint 
n°078/bl/1464/ MINEDUB/MINESEC du 25 août 2021 fixant le calendrier de l'année 
scolaire 2021/2022 en République du Cameroun sont modifiées et complétées ainsi 
qu'il suit : 

<<ARTICLE 4 (nouveau).- (1) Les périodes d'interruption de cours sont définies 
de la manière suivante : 

• 1ère interruption : 

• z!me interruption a• 

SERVICES DU PREMIER MINiSTRE 
VISA 

0 0 1 9 9 Z t'~ 0 1 .l-.'·!R 2 0 2 2 

PRIME MINISTER'S OFFI CE 

du vendredi 17 décembre 2021 à 12h au lundi 03 
janvier 2022 à 7h30 mn . 

... du vendredi 08 avril 2022 à 15h30mn au 
lundi 25 avril 2022 à 7h30mn pour les écoles 
et établissements relevant du Ministère de 
l'Education de Base/ 

- du vendredi 15 avril 2022 à 15h30mn au 
lundi 25 avril 2022 à 7h30mn pour les écoles 
et établissements relevant du Ministère des 
Enseignements Secondaires. 
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